
UNE ALIMENTATION SAINE ET DURABLE
LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE S’ENGAGE ET RESPECTE LES 5 MESURES 

PHARES IMPOSÉES PAR LA LOI EGALIM* ET PLUS ENCORE…

4/Réduction de l’utilisation de plastique2/Un menu végétarien par semaine

3/Lutte contre le gaspillage alimentaire1/L’affichage de la nature des produits

5/Un gage de qualité

Tous nos poissons sont issus de la pêche durable

La viande bovine, porcine et l’agneau sont 

issus des producteurs des Hautes Alpes

Les pommes et les poires sont 

issus d’un producteur local et 

certifié HVE (Haute Valeur 

Environnementale) comme les 

lentilles.

Le riz de Camargue et le vinaigre balsamique de 

Modène sont d’IGP(Indication Géographique 

Protégée)

Toutes nos volailles sont d’origine 

Française

De nombreux produits proposés aux 

enfants possèdent différents labels gage 

de qualité et respectent dans la mesure 

du possible le calendrier saisonnier. 
Retrouvez la nature des produits éligibles sur le 

menu hebdomadaire.

M
P
E


